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La compensation de charge dans la

consommation urbaine du gaz de ville,
par le Dr W. KUMMER, professeur à

l'Ecole polytechnique fédérale, à Zurich.

Après avoir exposé notre méthode d'analyse de la
compensation de charge dans divers types d'installations
centrales, notamment dans les installations électriques 1

et dans les installations à eau chaude 2, nous nous efforçons

maintenant d'appliquer notre méthode aussi aux
installations du gaz de ville.

Quant à notre méthode, expliquée, en détail, aux
lecteurs du « Bulletin technique », en 1933 1, elle exprime
la règle de la compensation de charge par une courbe,
calculée a priori, du rapport de la puissance maximum
Wmaz à la puissance moyenne W, c'est-à-dire de

l'inverse du facteur de charge. Notre rapport :

W* " maxK
W

est exprimé ainsi par une fonction :

K f(m)
dont la variable m, caractérisant des états de charge, est
donnée par :

W

où la nouvelle puissance Wc est justement la puissance
d'utilisation d'un consommateur, tous les consommateurs

1 Bulletin technique, N° 11 du 27 mai 1983, page 129 et suivantes.
2 Bulletin lirliniijue, N° 11 du 22 mai 1937, page 137 et suivantes.

desservis par l'installation étant supposés homogènes ou
analytiquement homogénisés. La courbe K, qui est
déduite d'une courbe de fréquence des états de charge,
peut être dressée pour la compensation de charge pendant
l'année, pendant la journée, ou pendant n'importe quel
laps de temps ; cela dépend de l'unité dans laquelle est
exprimée la fréquence caractéAtique de la puissance
maximum. Jusqu'à présent, dans nos études, nous avons
trouvé applicable partout pour la fréquence en question
une valeur de :

6,3 sec 0,000073 jour 2,0 • 10~7 an.

Avec cette valeur, exprimée comme fraction de Tannée,
nous avons obtenu la courbe K relative à la compensation

de charge d'un régime annuel (ipfcirbe Ka de la
présente figure 1)1 ; par contre, cette valeur, exprimée

1 La courbe Ka est identique à la courbe K de notre étude de 1933, tandis

que Kj correspond à la courbe K de notre étude de 1937.
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